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m Grégoire & Associés
23 rue La Boétie
75008 PARIS

Créteil, le 08 mars 2023

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022

Cette lettre vous est adressée en application de vos noflnes d'exercice professionnel dans le cadre de vos
contrôles relatifs à l'audit des comptes annuels du comité départemental du Val de Marne afférentsà
l'exercice clos le 3l décembre 2022 (ci-après << les Etats Financiers »). Ces Etats Financiers font
apparaître à cette date des fonds propres de 2.578.376 euros y compris un excédent de 452.536 euros.

En tant que responsables de l'établissement des Etats Financiers, et du contrôle interne afférent à leur
préparation, nous vous confirmons ci-après, en toute bonne foi et au mieux de notre connaissance, les
informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre mission.

l. Les Etats Financiers ont été établis de mariière régulière et sincàe, pour donner une image fidèle
de la situation financière et du résultat du comité departemental conformément aux règles et
principes comptables français.

2. Des contrôles destinés à prévenir et à détecter les erreurs et les fraudes ont été conçus et mis
en Guvre.

3. Nous n'avons pas connaissance de faiblesses significatives du contrôle interne ou de déficiences
majeures.

A cejour, nous n'avons connaissance d'aucun événement, autre que ceux déjà pris en compte,
survenu depuis la date de clôture de l'exercice et qui nécessiterait un traitement comptable dans
les Etats Financiers ou une mention dans l'annexe etlou dans le rapport de gestion.

Nous avons mis à votre disposition :

- tous les documents comptables, les contrats ayant ou pouvant avoir une incidence
significative sur les Etats Financiers, les procès-verbaux des assemblées générales et des

réunions des organes sociaux tenues au cours de l'exercice etjusqu'à la date de cette lettre ;
- ainsi que les rapports, avis ou positions émanant d'organismes de contrôle ou de tutelle

dont le contenu pourrait avoir une incidence significative sur les Etats Financiers.

Nous vous avons fourni toutes les informations supplémentaires que vous nous avez demandées
et laissé libre accès aux personnes au sein de I'entité que vous avez souhaité rencontrer pour les
besoins de l'audit.

Nous vous avons fait part de notre appréciation sur le risque que les Etats Financiers puissent

comporter des anomalies significatives résultant de fraudes.

4.

5.

6.

7.



9.

10.

Nous avons appliqué, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires. Des

procédures ont été conçues et mises en Guvre dans I'entité, visant à garantir le respect de ces

textes légaux et réglernentaires. Nous n'avons pas connaissance de cas de non-respect susceptible

de conduire à des anomalies significatives dans les Etats Financiers.

Toutes les operations de l'exercice et toutes les conséquences financières de toutaccord/contrat

ont été enregistrées et correctement traduites dans les Etats Financiers, y compris le cas échéant

dans l'état des éléments hors-bilan.

Les principales hypothèses retenues pour l'établissement des estimations comptables nous

paraissent raisonnables et reflètent nos intentions ainsi que la capacité du comité départemental,

à cejour, à mener à bien les actions envisagées.

Tous les passifs dont nous avons connaissance sont inclus dans les Etats Financiers.

Le rapport d'activité et le rapport financier contient les informations requises par la loi du l"
juillet 1901.

Toutes les informations entrant dans le champ d'application des conventions réglementées vous

ont été communiquées conformément au Code de commerce.
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12.

13.
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LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE GANCER
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COMITE DEPARTEMËNTAL DT] VAL DE MARNE DË
LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

ASSOCIATION LOI DU lER JUILLET 1901

SIEGE SOCIAL : l RUE DE PARIS

94OOO. CRETEIL

RAPPORT

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES

Exercice clos le 31 décembre 2022

Aux Adhérents,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été
avisés ou que nous aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il
vous appartient, selon les termes de l'article R.612-6 du Code de commerce, d,apprécier
l'intérêt qui s'attachait àlaconclusion de ces conventions en vue de leur approbaiion.

Nous avons mis en æuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informaiions qui nous
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Grégoire & Associés
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L§C9- Ç-onilq 9y Y-+l 9ç Yarne - Rapport sur les conventions réglementées - Exercice clos le 31 décembre 2022

Conventions passées au cours de l,exercice écoulé

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours
de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale en application des
dispositions de l'article L.612-5 du code de commerce.

Fait à Paris, le 5 avril2023

Le commissaire aux comptes
Grégoire & Associés

Signé électroniquement le 05/04/2023 par
Amaury Loze

Amaury LOZÉ,

Grégoire & Associés
2t2
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COMITE DEPARTEMEIYTAL DU YAL DE MARNE DE
LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

ASSOCIATION LOI DU lER JUILLET 1901

SIEGE SOCIAL : l RUE DE PARIS

94OOO. CRETEIL

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022

Aux adhérents,

I - Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, en date du 9
avil2020, nous avons effectué l'audit des comptes annuels du Comité départemental du Val
de Marne de la ligue nationale contre le cancer, relatifs à l'exercice clos le 3l décembre2022,
tels qu'ils sontjoints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultàt des opérations de
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'associàtion à la fin
de cet exercice.

II - Fondement de I'opinion

A. Réferentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces norïnes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Grégoire & Associés Page 1 sur 4
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B. Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans Ie respect des règles d'indépendance qui nous
sont applicables, sur la période du 10' janvier 2022 à la date d'émission di notre rapport, et
notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le Code de déontolo§iè de h
profession de commissaire aux comptes.

III - Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, ei sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la presèntation d'ensemble des
comptes,

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-àvant. Nous
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes ànnuels pris isolément.

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport financier du Président et dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

V.

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainii que de met;re eri place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement dc comptos annuels ns comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d,erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
I'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'âppliquer la convention
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquidli l,association ou de
cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d,administration.

cile"i." a Àrrà.ià. Page 2 sur 4
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Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance,
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d'srreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on
peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-l du Code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre
association.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à
l'audit des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Paris, le 5 avril2023

Le commissaire aux comptes
Grégoire & Associés

Signé électroniquement Ie 05i04/2023 par
Amaury Loze

Amaury LOZE,

B.
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Description détaillée des responsabilités du commi§saire aux
co

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au
long de cet audit.

En outre :

Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et
met en æuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu,il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection
d'une anomalie signifÏcative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d,une
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer Ia collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle inteme ;

Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur I'efficacité du contrôle interne ;

Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés juJqu'à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d,une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.
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I ,TLAN ACTIF t-xercice au I
| ,xercice au 31t12/zozz I s"t I Proüsions I Net I I 

31/12/2021 IL__ _:':":Y____l_ _ L______ I =' 
__r I I

IivtltoBlLlSATlONS INCORPORELLES

Frais d'étabtissement

Frais de recherche et développement
Donations temporaires d'usuf ruit
Concessions, brevets et droits simitaires
Fonds commercial

Autres immobitisations incorpore(tes en cours
Avances et àcomptes sur immo. incorporettes

lM,I^OBILISATIONS CORPORELLES 817 628.97 (237 666.66) 379 962.31
Terrains

Constructions
lnstatl. techniques, matérie[ et outittage industriets
Autres immobitisations corpore(tes
lmmobitisations corpore(tes en cours

Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinées à être cédés

733 768.84

84 360.1 3

(161 041.89)

(76 624.771

572 726.95

7 735.36

IMMOBILISÀTION5 FINANCIÈRES

Participâtions et Créânces rattachées à des participations
Titres immobitisés de ['activité du portefeuitte
Autres titres immobilisés
Prêts

Autres immobitisations f inancières

I

I

i
!

I

I

I

. TOTAL I 2.-' lz37 666,66) 579 962.31

Acceptés par tes organes statutairement compétents
Autorisés par ['organisme de tutette
Non opposition de l'organisme de tutette
Assurance vie
Dons en nature restant à vendre

606 937.78

594 772.66

12 165.17.

606 937.78

157 251.25

2 080.00

155 171.25

1 864 170.74

1 864 170.74

21 840.97

2 043 262.96

[]

tr;;l
t-r
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I

OCKS Et EN.COURs

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

I

I

I

I

AVANCES et ACOMPTES sur COI|IÀIANDES

CREANCES 80 715.40 80 715.40
Créances c(ients, usagers et comptes rattachés
Créances recues par legs ou donatjons
Autres créances
Legs et donations en cours de réatisation

80 715.40

j
I
i
I

80 715.40 |

I

I

RE5ORERIE 2 525 794.47 2 \2C 754
Va(eurs mobitières de ptacement

Disponibitités 2 525 794.47 2 575 794.47

Charges constatées d'avance 16 845.53

,

2 623 355.40 26233

I I :.:'t d'émission des emprunrs (Iil) I I I I

I I 
Primes de remboursement des emprunrs (tV) I I II I Ecarts de conversion actif (V) I I I jL | 

- 

_-___ r r

i-]
I TOTAL GÉNÉML (t+il+ilt+tV+V) 3 440 g14.t7 lz37 666.66) t zo3 t17.711l----""'t

LEGS NET A REALISER

I

I



2 12s 840,5E
2 1 25 840.58

140 185.81

30 214.76
z 005.77

254 628.60

Exercice au
31112t202.1

2 296 940.4E
z 296 940.48

(171 O99.9Ol

2 125 840.58

2 12s 840.58

195 785.60
1 399.00

197 184.60

Fonds sans droit
Fonds propres statutaires
Fonds propres comp[émentaires

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total 2 578 376.17

Réserves statutaires ou contractuettes
Réserves pour projet de t'entité
Autres réserves

Fonds propres consomptibles
Fonds associatifs résuttat /controte de tiers financeurs

Fonds reportés liés aux tegs ou donations
Fonds dédiés

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des tegs et donations
Dettes sociates
Dettes fiscates
Dettes sur immobitisations et comptes rattachés
Autres dettes
Legs et donations en cours de réalisation

Emprunts obtigataires convertibtes
Autres emprunts obIigataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes fjnancières divers

AVÀNCES et ACOMPTES sur COMIvIANDES EN COURS

DETTES
327 175.56
107 915.53

28 449.35
2 606.58

188 204 .10

327 175.56

TOTAL GÉNÉRAL (t+il+l[+lV+V) 3 203 317.71 2 650 ZOO.74

COM|TÉ DU VAL DE MÀRNE 2310312023 - 15:13 Page z

xercice au
31t12t2022

BILÀN PASSIF

Provisions pour risques

Provisjons pour charges
195 785.60 ,

7 121 .00 t,

Ecarts de conversion passif (V)
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COMPTE DE RESULTAT 31112/2022 3111212021

12 Mois 12 Mois

380.00

I886.46

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation co

Ressources liées à la 566 523.82 61 3 893.61
Dons manuets

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

. et transfert de 3 7'15_00

Utilisations des fonds dédiés

D'EXPLOITATION 803 626.09

VARIATION

606 893.6'1 I

7 000.00 
I

Achats de marchandises

Variation de stock
Autres achats et charges externes
Aides frnancières

lmpôts, taxes et versements assimités
Salaires et traitements
Charges sociates

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

687.53

250 950.94

424 128.53

7 893.87

1 55 669.83

63 61 9.31

29 292.69

44 408.12

D'EXPLOITATION 899 103.68 650.84

RÉSULTAT D.EXPLoITATIoN 445 313.17 (173 024.75)

De participatjon
D'autres vateurs mobi(ières et créances de t'actif immobilis
Autres intérêts et produits assimrtés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de char
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de vateurs mobitjères de ptacemen

2 167

618 337.

941 .68 43.44 %

941 .68 43.44%

e41.68143.44%

49 488.00 54 8?4,00

Ventes de biens et services

Ventes de biens

. dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service
. dont parrainages

33 332.00

(5 336.001 -9.73 %

(3 326.46" -32.40 %

(40.00)

13 286.46)

.10.53 %

-33.24 %

2 250.00 7.24 "/"

(47 369.79) 7.77 %

(47 369.79)
(5 000.00)

-6.98 %

-71.43 %

598 289.74

(3 71 5.001

1.73) -z9.1ZoÀ

540 790.76 67.29 %

51 l.l6

290 666.15

319 776.30

7 851 .50

151 653.68

55 659.82

77 697.47

(174.171

39 715.21

(104 4t2.23)
(42.371

(4 016.1s)

17 959.51\
.(1 595.22)

927.28

-25.33 %

15.83 %

-24.62 %

-0.54 %

-2.58 %

-12.51 %

-5.45 %

2.09 %

07 547.161 -7.94 %

Dotations àux amortissements, dépréciâtions et provisions
lntérêts et charges assimilés
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de vateurs mobitiàres de ptaceme

RÉSULTAT FINANcIER 3 109.50 2167.82
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4 389.37

4 389.37

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capitat

r I Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 
I I 

i

-,çrJ-- ---]mm
@
W
@
@

t--
I TOTAL DES PRODUITS T gSI

5ur opérations de gestion

Sur opérations en capitat

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de char

1 5.00

1 5.00

TOTAL DES PRODUITS 1 352 068.27 805 946.46

899 532.68 977 046.36

j excÉorNr ou DÉFtctr
l_._-.

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévotat

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens

50 962 22 607 .1 4 79.73 %

z2 607.'l 79.73 %50 962.00

Ir
50 962,00 28 354.86;

7?. 607.14 79.73 %

22 607.14 79.73 %mi

TOTAL DES CHARGE5
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OBJET SOCIAL

L'objet social de l'association est défini dans les statuts de la manière suivante :

« L'association de la Ligue Nationale Contre le Cancer, fondée en 1918 et reconnue d'utilité publique par un
décret du Président de la République en date du 22 novembre 1920, a pour but de rassemblertoutes les
personnes physiques ou morales désireuses d'aider à la lutte contre le cancer, de provoquer, favoriser et
coordonner toutes les initiatives privées tendant à développer la lutte contre le cancer, d'aider les malades
atteints de cancer ainsi que leur famille ».

« La Ligue Nationale Contre le Cancer a pour objet d'unir les efforts de l'ensemble de ses membres,
notamment de ses Comités départementaux, en vue de favoriser et de coordonner les activités exercées par
eux, ainsi que celles de grands organismes, publics ou privés, désireux d'aider à la lutte contre le cancer. La
Ligue Nationale Contre le Cancer s'attache également à développer des relations avec les associations et
organises étrangers poursuivant un but similaire, ainsi qu'avec les organisations internationales s'intéressant
au cancer ».

1.2 NATURE ET PÉRMÈTRE DES ACTIVITÉS OU MISSIoNs SocIALEs REALISÉEs

La Ligue Nationale contre le cancer exerce quatre missions principales que sont :

. Action de recherche :

Dans le cadre de la mission « Recherche », la Ligue initie, soutient, fait réaliser ou réalise et évalue des
projets et des programmes couvrant tous les aspects de la recherche contre le cancer, incluant la
recherche fondamentale, la recherche clinique, l'épidémiologie et la recherche en sciences humaines et
sociales et tout autre projet de recherche. Elle accorde un soutien financier aux jeunes chercheurs. D'une
façon générale, elle comprend toute action permettant la réalisation de la mission.

. Actions en direction des malades :

Dans le cadre de la mission « Actions pour les malades >», la Ligue initie, soutient, réalise et évalue des
actions ayant pour objet la qualité de vie et l'accompagnement global des personnes atteintes de la
maladie cancéreuse et de leurs proches afin d'améliorer la qualité de leur prise en charge et de la défense
de leurs droits. D'une façon générale, elle comprend toute autre action permettant la réalisation de la
mission.

. Actions d'information, et de prévention, dépistage :

Dans le cadre de la mission « Actions d'information, de prévention et de dépistage », la Ligue initie,
soutient, réalise et évalue des actions ayant pour objet d'informer et de communiquer sur là maladie
cancéreuse et de participer à l'éducation à la santé. D'une façon générale, elle comprend toute autre
action permettant la réalisation de l'information, de la prévention et de la promotion du dépistage.

. Action de formation :

Dans le cadre de la mission de « Actions de formation », la Ligue initie, soutient, réalise, et évalue des
actions de formations permettant de développer la qualification d'intervenants dans la lutte contre le
cancer et ayant trait aux autres missions sociales.

La Ligue Nationale Contre le Cancer développe son action :

. En direction des malades touchés par le cancer et leurs proches, par des soutiens notamment flnanciers,
matériels et psychologiques ;

. En direction du public en général, par la documentation, l'information, notamment sur les cancers et leurs
modalités de prévention et de dépistage ;

o En direction des personnels soignants, des établissements de soins et de leurs groupements par des
actions de formation et des aides à la diffusion et la mise en æuvre des meilleures pratiques
diagnostiques et thérapeutiques ;
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. En direction des chercheurs et des équipes de recherche par des aides financières et techniques ;. Par la création, la subvention et au besoin, par l'administration d'établissements ;o Et plus généralement, par tous les moyens susceptibles de développer ou rendre plus efficace la lutte
contre le cancer.

1.3 ÉvÈruemeruTS slcNlFtcATrFS DE L'EXERcrcE ET posrÉRlEURs A LA cLoruRE

Les faits significatifs survenus au cours de l'exercice sont les suivants .

. NEANT
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2.1 PRrNctPEs oÉruÉnaux
2.1.1 Préambule

L'exercice clos le 3111212022 a une durée de 12 mois.

Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat et l'annexe

2.1.2 Cadre léqal de référence

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2022 onlété établis et présentés conformément :

" Aux dispositions du code de commerce ;

o Aux dispositions du règlement ANC n'20'14-03 relatif au plan comptable général ;

c Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n"2018-06, modifié par le règlement ANC N"2020-Og.

Les_ conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

. Continuité de l'exploitation,

" Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

' lndépendance des exercices.

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

2.2 0ÉnooqrroNs

2.2.1 Cotisation des Comités Départementaux

La cotisation de 10o/o que les Comités Départementaux versent au Siège National au titre de l'exercice est
calculée sur les ressources de l'exercice précédent.

Cette disposition a été adoptée pour les raisons suivantes :

" Les états financiers des Comités doivent être remontés au Siège National avant le 31 mars ;n Le Siège National doit lui-même établir ses comptes annuels pour le 28 février.
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3.1 NOTES SUR I.E BILAN ACTIF

3.1.1 Principesqénéraux

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions suivantes :

o Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

o Les actifs produits par I'entité sont comptabilisés à leur corit de production ;

o Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

" Les actifs acquis par voie d'échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

L'association a mis en ceuvre la comptabilisation des immobilisations par composants.

" Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d'un composant ou d'un élément d'une
immobilisation corporelle sont comptabilisés comme l'acquisition d'un actif séparé et la valeur nette
comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d'un indice de perte de valeur, fonction
des indicateurs suivants .

, Externes : valeur de marché, changements importants, taux d'intérêt et de rendement ;

o lnternes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode d'utilisation,
performances inférieures aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation modifiant ainsi de
manière prospective la base amortissable. L'évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon
les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé des dépréciations cessent d'exister, elles sont rapportées
en résultat.

3.1.2 État de I'actif immobitisé {brut)

Rubriques

lmmobilisations incorporelles

lm mobilisations corporelles 817 629

0

0
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3.1.3 Amortissements de l'actif immobilisé

210 691 26 975

3.1.4 Méthode et durées d'amortissements

l,lature des biens immobilisés -" ?'I:tt.I Mode linéaire

Début E«ercice j Dotations i Sorties de I'actif j rin exercice 
i

,

Logiciels

Bâtinents - Structure

Bâtinents - Charpente, couverture & étanchéité

Bâtinpnts - Façade &ravalenent
Bâtinents - Chauffage

Bâtinpnts - Honüerie et électricité

BâtinEnts - [Vlenuiseries extérieures

Bâtirnents - Ascenseur

Bâtinents - Feinture & revêteneni des sols

AnÉnagenent et agencenents des bureaux

AnÉnagenent bureaux - Chauffage

AnÉnagenent bureaux - Honberie

Anenagenent bureaux - IVlenuiseries extérieures

AnÉnagenent bureaux - Feinture, revêtenent sol
It4atériel de Bureau

It/atériel de Transport

Conteneurs

IVatériel lnfornetique

fitlcbilier de Bureau

3 ans

50 ans

25 ans

15 ans

15 ans

25 ans

25 ans

20 ans

15 ans

10 ans

15 ans

25 ans

25 ans

15 ans

3 ans

4 ans

3 ans

3 ans

5 ans

3.1.5 Tableau de variation des immobilisations financières

Les immobilisations financières sont valorisées selon la méthode historique du premier entré premier sorti
(méthode FIFO).

Lorsque la valeur du portefeuille au 31 décembre est inférieure à sa valeur historique, une provision pour
dépréciation est constituée pour la différence.

3.1.6 Stocks

Les produits destinés à la vente sont évalués selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré.

Le coût d'achat est composé uniquement du prix d'achat.

En fin d'exercice, si le prix de vente de l'article est inférieur au prix de revient, une dépréciation est calculée.

un inventaire physique est pratiqué deux fois par an, au mois de juin et décembre.

ll n'v a pas de stock.
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3.1 .1 Etat des échéances des créances

) Autres inrnobilisations financières

Actif circulant et charges d'avance
à Créances clients et corptes rattachés
) Autres Créances B0 715

0

0

80 715
0

16 846

, créances reçues par legs ou donations
â Charges constatées d'avance 16 846

3.1.2 Disponibilités

Rubriques

3 109

3.1.3 Produits à recevoir par postes du bilan

Fournisseurs débiteurs
)
->

Créances clients et comptes rattachés
à
) Client FAE intragroupe

Créancespar legsou donation en coursde réatisation

Autres créances
.> Remboursement Klesia caisse retra ite
)
)
->

)

2 080

I 006
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Montants Produit financier

27 736
2 481 160

605

Rubriques
I

!
--!



3.1 .4 Charqes constatées d'avance

-'----_ _'-_-_1-_--
, E..L-:-..^^ EGRCICE i E)(ERG|GERubriques | :i zozz i zoz,t I

.i,l iii
' ... Charges contatées d'avance , tOg+O I 21 841 i
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3.2 NOTES SUR LE BILAN PASSIF

3.2.'1 Tableau de variation des fonds proores

) Fonds statutaires
) Fonds de réserue générale

) Fonds de .éserye missions sociales
) Legs et donalions avec cfilrepa.lie

Fonds proprcs avec droit de .eprise

Ecarts de réévaluation

Réserues

Report à nouvêau

Excédent ou délicit de I'exercicê

Subvêntions d'investissement

Provisions réglementées

2296940 -171 100 21258ÿlO,

' 452 536 |

g ' .2 S19 316 
-.

-171 100 171 100

Total
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3.2.2 Provisions pour risques et charqes

3.2.2.1

Ii Provisions pour risques
i ) Provisions pourlitiges 1 95 786 195 786

0

0

0

2 121

) Autres provisions pourrisques

Provisions pour charges
) Provisions pour charges sur legs ou donations i

) Provisions pour entretien des tombes sur legs

) Provisions pour indemnités de départ en retraite
)

1 399 722

-.-. - -. - -i- -..Total: 197 185 | 722 i

3.2.2.2 P..rçtrisicn.BBut.etl.s?.sç.menls.de.rpÿaite.el.e.y.?.0.tage§.assLryilé.§

Les engagements de retraite et avantages assimilés sont évalués et comptabilisés en application de la
recom m andation ANC n" 201 3-02.

Les principales hypothèses économiques retenues sont ; l'engagement de retraite est calculé selon la
méthode ci-dessous :

Le calcul ne résulte pas de l'évaluation actuarielle mais d'un calcul réalisé par salarié, selon les hypothèses
suivantes:

n Âge de départ à la retraite retenu est 63 ans ;

. Départ volontaire à la retraite à l'initiative du salarié.

3.2.3 Dettes

3. 2. 3. 1 Ettt.C.es.é.ch.éa.nçe.ç

Emprunts auprès des établissements de crédit :

) à 1 an au maximum à I'origine

) à plus de 1 an à l'origine

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

i .. .. - l J!§esl?:! er i -e 
plw-dllqrr de 5 ans

140 186

32221

254 629

n

0

140 186

o
:

32221

0

zc4 013

0l
427 036

I
l
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3.2.3.2P.ç.ta.il.d_eç..d.e{-f es.fisca/.e.ç.e.t.ç.s.c.,.e/_e_.ç

Dettesfiscales: ; ,tOl+ i 1656
I -) lnpôt sur les sociétés I 414 , 396

) Taxe sur les salaires
) Formation professionnelle et autres taxes 600 1 260
) Etat charges à payer

Dettes sàciales : : st zbe I zs aoo

) Urssaf/ Fôle emploi 6 B2S 8 0gB
) Caisse de retraite 1 916 2 86Z
) Caisse de prévoyance
) Fersonnel autres charges à payer 1 2g6 1 956
) OrganisnEs sociaux autres charges à payer S2S S2S
_> Dettes congés à payer U Sg2 jO B3B
) Provisions charges sociales sur dettes congés à payer 5 070 4 165
â Prélèvenent à la source 9gZ 951

..'.'- -, -'--.'_..--" ]

31 056 ,Total 32 220

3.2.4 Charges à payer par postes du bilan

_. 
Rubriques

Dettes relatives aux fournisseurs et comptes rattachés :

) FNP - Factures non parevenues

) FNP - Factures non parevenues INIRAGROUFE

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés :

Dettes des legs et donations :

Autres dettes :

... Dons à reverser BN

... Frais Benevoles

.,.Charges à payer Recherche

...Autres charges à payer

...Charges à payer Recherche Siege

2022 2021

88227'
ssss i

82 638

94 e37

9 018

85 919

0

0

188 204

0

2il627
4 190

334

217 500

333

32270

'175 000

500

12 704

3,3 AUTRES INFORMATIOI\S SUR I-E CONTEi{U DE POSTES DE BILAN

.{:(i !l .-\(\- \i \\ /-;
\.\\ L--
't.

/.
r'^\. \ \'

<; \. \\lI. \r'\ )/

l2\-viL-
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4.1 COMPTE DE RESULTAT pAR OR|G|NE ET DESTTNATTON (CROD)

Les règles d'élaboration du CROD et du CER ont été validées par le Conseil d'Administration national en
date du 0310312020.

Ligue Nationale Contre le Cancer - Annexe aux comptes annuels - Exercice clos au 31112t2022

r{,Jrrt,

......... ..11?51# 11Ài.!

\ t94!7 rrs4]

28 354.8 t8 154 r



PROOUITS PARORIGINE

t ! e :to t i o !.:.e L.tl.o I 
y I g
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pRooum nÉs À u oÉNÉRoJ,TE,DU puBUc

SUBVENTION§ ET AUlREs CONCOUNS PUBUCS

RÊpfi rsrs suR pnovrstoJrs Er- gipR{çrArlg s

'ii.tr14t1,1:, )ii/'1

ll:l
rlr,irflr(:l{!illfili

Ir1illI

- . -'lss..ryr9
-q4924 n

.755 9S,9

-\tr D4 tlt

. -:913P19
-87 273,X

.6118s3,6

.87 273.it

-i6 158,4

$m,a
,t 358,4.

11 082,0

-2 5110 :ll§,!

-805 946.4 -758 505.q

CONIRIEUTONS VOTONlAIRES IIEIs À i.A GTNEROJTTT OU PUBU( -50962,fl

\énévolot -50962ü -ÿ962,ü

Dons en noturc

coNlRtBUTloNs voLoniltnts roti uÉEs À u eÉNÉnosriÉ ot; pusuc

CONCOURSPUBUCS EN NATURT

Dons en notue

'orAL .5o962.ml -$962.0

-æ r54,q

. '.?!.1ÿA
..:?8SrE

-28354,e

-28 354,8 -28354.8



4.2 PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

4.2.1 Produits liés à la qénérosité du public

Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de l'Association.

lls sont utilisés en priorité pour le financement des missions sociales.

4. 2. 1 . I .Ç.ef,§a fisrr.s_ §?.n §.ç.e n lr.ep.?.rli e

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participafion à
l'assemblée générale.

Les cotisations sont comptabilisées en prodult lors de leur encaissement effectif.

4.2.1.2 D.çnç.nanaels

Le poste « dons manuels » comprend les dons manuels monétaires dont le fait générateur est l'encaissement,
enregistrés au fur et à mesure de leur collecte et sont répartis entre dons affecté! et non affectés.

4.2.1.3 Mécénel

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une personne physique
à une action ou une activité d'intérêt général.

Le montant octroyé au titre d'une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un compte «
Mécénats » à la signature de la convention.

Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relatlve aux exercices ultérieurs est comptabilisée en
produits constatés d'avance.

un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature.

4. 2. 1 . 4 Ay.t re s. p r.çd a i ! ç. ! i é ç . à.:a. gé.o.én s it é. d s. p !t.b! !.c_

Rubriques 
-1 e<âièiôô i exeràièà -l
', 2022 i zozt :-'... * -.--i'
itQuote-part de générosité reçue d,autres organismes I,...

)...
Fbvenus générés par les actifs issus de la générosité du public (a) :

) ... Ftoduits Financiers 3 109 2 163
:

i

Total 3 109 2169

(a) Au sein de Ligue, Ies produits financiers sont exclusivement générés à partir d'actifs issus de la Générosité du public.

4.2.2 Produits non liés à la qénérosité du pr.lblic

4. 2. 2. 1 P.Ar.re i n aS ç..d.e..s_ ertr.epn.qes

Le parrainage est un soutien financier apporté à l'entité par une personne physique ou morale comportant
une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire.

Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d'une part du prix de vente
d'un adicle ou d'un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de mécénat soit la forme de
parrainage selon les termes de la convention.
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4.2.2.2@.nlr.rku.ti.o.as.!?rrer.cLè1..ç.ç..s.eps_.sp.r.(repefj.e

Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces contributions ne
constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens.

Une contribution financière reçue d'autres organismes est considérée comme un produit non lié à la générosité
du public sauf si, par exemple, une convention prévoit qu'une entité tierce reverse une quoie-part de
générosité du public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera considérée comme des produits de la
générosité du public.

Les contributions financières ainsi définies sont comptabilisées à la signature de la convention d'octroi dans
un compte de produits :

. D'exploitation, si elles correspondent à une ressource relevant de l'activité courante de l'entité ;

. Exceptionnels, si elles ne relèvent pas de l'activité courante de l'entité.

4. 2. 2. 3 Att .t rp s. p r.eC s il s. n e n. ! ! e s. à. ! e.se n e rp..ç! !e. d!{. p.+t p.! iç.

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :

Rubriques Exercice Exercice
2022 2021

i Ventes de marchandises ou de prestations de services

I Revenus générés par les actifs non issus de la générosité du public :

1 ) Produits divers gestion courante
) Transfert de Charges
) Produits exceptionnels

) Reprise provision pour charges

Totall

i

3i 6
' 1200

4 542

4 545

Z JIC
3 721

4.2.3 Subventions et autres concours publics

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend :

. Au titre des subventions :

o Les subventions d'exploitation ;o La quote-part des subventions d'investissements réintégrée au cours de l'exercice au compte de
résultat.

. Les concours publics définis àl'arlicle 142-9.

Les dépenses engagées avant que notre association ait obtenu la notification d'attribution de la subvention
sont inscrites en charges, sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits.

Les conventions d'attributions de subvention comprennent généralement des conditions suspensives ou
résolutoires. Tant qu'une condition suspensive persiste, la subvention ne peut être comptabilisée en produits.

Une subvention d'exploitation est octroyée à l'entité pour lui permettre de compenser l'insuffisance de certains
produits d'exploitation ou de faire face à certaines charges d'exploitation.

Les subventions d'exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l'acte d'attribution de la
subvention par l'autorité administrative.

La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l'articte 132-1 qui n'a pu être utilisée
conformément à son objet au cours de l'exercice est comptabilisée dans le compte decharges << Reports en
fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention d'exptoiation ».

La fraction d'une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture de l'exercice
en produits constatés d'avance.

Les risques d'indus/de reversement de subvention sont enregistrés en << Provisions pour risques et charges »»
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4.3 CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

4.3.1 Modalités de répartition des charqes

La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance
Les charges supportées par l'association sont ventilées selon leur origine et leur utilisation entre les différentes
catégories :

. Missions sociales ;

n Frais de recherche de fonds ;

" Frais de fonctionnement.

Une répartition analytique des charges directes est effectuée lors de l'enregistrement comptable, les charges
indirectes (loyers, salaires, etc.) font l'objet d'une affectation par clé de répartition.

La méthode d'affectation des couts indirects est définie selon l'utilisation physique des espaces, selon la
répartition des tâches et pour la cotisation statutaire selon les emplois N-'1 de la Féderation. Et garde un
caractère permanent, cette méthodologie a été validé par le conseil d'administration en date du 15
décembre 2022.

FIEPARTITION D]ES GHARGT§

Achats de Mbrchandises
Autres achats et charges externes
lnpôts taxes et verserents assimilés
Dotations aux arcrtisserents
Autres charges exploitations

Missions
s ocialê s

461
124 247

a 744

24 481

161 933

Frais de
." "tr" r"n" a. - 

Frais de Toral.- roncttonnêmont
fo nds

1a 34 513
140 096 22 323 290 666

-3 -aag 7 A52
27 697 27 697

a 614 12241 45 336

14A725 61 406 9720,6.4

Les frais de personnel de fonctionnement sont répartis en fonction du pourcentage du temps de travail
effectif passé dans les emplois correspondants, selon une clé de répartition.

Rubriques É(ercice
2022 ?92-1 l

54 296
74 938

13 369 :

10 252
26 097
40337 

"

; Actions pour les rnalades
Actions d'inforrnation, de prévention et de dépistage

54 200
52 353

0
13 598
10 124
27 647
49 391

Actions de formation
Actions de recherche
Actions de societé et politique de santé
Frais d'appel aux dons et legs
Frais de f onctionnerrent (dont commu nication )

Total 2O7 313
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4.3.2 Missionssociales

Actions pour les rnalades
Actions d'inf ormation, prévention,dépistage

, Actions de formation
Actions de recherche

' Actions autres

157 570 132 842
107 2BO 120 683

453 444
30824 30442
16 241 16 044

i,, To!?t, 31? 36-8 309 4!5-

Versement à d'autres organismes 2022 ZOZI

Actions pour les nnlades 10 OOO t O OOO

Actions d'inf orrnation, prévention,dépistage
Actions de forrnation
Actions de recherche 289 566 392704
Actions autres

4.3.3 Frais de recherche de fonds

4.3.3.1E.r.e.içd.Lepnç!..à.!.c.g.éner.eçile.du.pgbJlc

La rubrique « Frais d'appel à la générosité du public » comprend les charges engagées par l'association
dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action.

Les frais d'appel à Ia générosité du public correspondent aux frais de recherche et de traitement de dons et
libéralités. lls comprennent à titre d'exemple :

. Les frais d'appel à dons, quelle que soit la forme de ces dons (en nature, donations, legs, assurances-vie)
auprès des entreprises et des particuliers. La publicité ou l'appel à dons peut se faire sôus de multiples
formes : campagne publicitaire sur panneaux, par envoi postal, par médias sociaux, spots publicitaires 

;

o Les frais de traitement des dons, legs, donations, assurance-vie ou mécénat ;

. Les frais d'appel à bénévolat ;

. Les frais de gestion des actifs issus de la générosité du public ou financés par la générosité du public.

4.3.3.2fir.a!.s.d.e.r.eçher.Çl,p§.C.e.s.fl gf r.e.§.te.s.9.9.{r.fç9§

La rubrique « Frais de recherche d'autres ressources » comprend les frais engagés par l'entité dans le but
d'obtenir des ressources non liées à la générosité du public et des subventions ou autres concours publics.

Les frais de recherche d'autres ressources comprennent notamment :

. Les frais de recherche et de traitement de parrainage, de cotisations avec contrepartie ou de
contributions financières reçues d'autres organismes sans but lucratif pour remplir leurs missions
sociales ;

. Les frais liés à la recherche, aux demandes et aux traitements des subventions d'exploitation ou
d'investissement ou de collecte de participations, contributions et taxes ;

. Les frais de gestion des actifs qui ne sont pas issus de la générosité du public dont les fruits constituent
des produits de l'entité lui permettant de remplir ses missions sociales.
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4.3.4 Frais de fonctionnement

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance
de l'entité.

Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l'entité peut justifier
l'affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de fonds, soni affectées aux
rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ».

Frais d'inforrnatjon et de communication g0 63
Frais de gestion 71 65Z 70 262
lnpôts et taxes
Cotisation Statutaire
Charges Financieres
htations aux ArrDrtissenents
Charges Exceptionelles

-889 1 261
12240 15 097

14

2697s 29293
15 5

1 10 088 115 995

4.3.5 Dotations aux provisions et dépréciations

Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les legs ou donations avec charges et
les dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public.

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la constatation de la
charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent sans objet, les dotations aux
amortissements constituent des charges définitives qui sont ventilées dans les rubriques de missions sociales,
frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement.

4,4 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD

Ligue Nationale Contre le Cancer - Annexe aux comptes annuels - Exercice clos au 31l1Z12OZ2 t20l

4.4.1 Principesqénéraux

Une contribution volontaire en nature est l'acte par lequel une personne physique ou morale apporte à
l'association un travail (bénévolat, mises à dispositions de personnes), des biàns (dons en nature) ou des
services (mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage)à titre gratuit.

L'entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une personne
morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d'aucun droit sui le patrimoine de
cette personne morale bénéficiaire.

Les contributions volontalres en nature sont comptabilisées dans des comptes de classe g 
:

o Au crédit, les contributions volontaires par catégorie (dons en nature consommés ou utilisés en l,état,
prestations en nature, bénévolat) ;o Au débit, en contrepartie, leurs emplois selon leur nature (secours en nature, mises à disposition gratuite
de locaux, prestations, personnel bénévole).

Ces éléments sont présentés au pied du compte de résultat dans la partie « Contributions volontaires en nature
>>, en deux colonnes de totaux égaux.

Total i



4.4.2 Principes de valorisation

Nrtyry_{elcçirisni*, __: _ _Uéih.d.gi_Èteljart,.[- _-_ {9{z- _, l,-_,-!gz1 _ _,

Bénévolat SMlCxl S

Prestation Tarif négocié
Autres (à préciser)

Total

Exemples : valorisation des locaux mis à disposition, mise à disposition de salle, prestations diverses,
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TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET LE CROD

&N90AB khrifro

fAELAU DÉ MPPRGHEMENT ENTRE
TÉ CONlÈI6WONS VOLONTAIRES DU COMPE OÉ

RÉSULTAÎÛDU CROO

Secours en hature
Mises à disposllron araru,te de biêns
Prestatiôns de se.vlces
Personnel bénévolè

TqAL

Mlsiônse.lâles Frâtsde F.âisde ToTAL
Réallsées Réalisées re.her.he fon.rion- cOMpTE DÉ
en Fràn.e à l'érrân8er de tonds RÉSULTAT

13 972

àtglz ÿ
1 552 1s 43a 50 962

o ! s52 15 4fA 50 962
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4.6 TRES I}.IFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DU COMPTE DE RESULTAT

4.6.1 Honoraires des commissaires-aux-comptes

Le montant des honoraires des commissaires-aux-comptes figurant au compte de résultat se présente comme suit :

I Contrôle légal dæ comptes
i Autres missions i

: - ' '-'' !

Totali

4.6.2 Charqes et produits exceptionnels

I rri.ll ,,

I

l

I

I

Produits exceptionnels

) CARPA REGLEI\,IENT

) REIVI BOU RSE IVI ENT RECH ERC H E

)...

3138
1 404

Charges exceptionnelles

) AMENDES STATIONNEMENT

)..,
)...
)...
)...
)...
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4.7 coMPTE D'EMPLoIANNUEL DES RESSoURcES coLLEcrÉEs AUpRÈs DU puBLtc (cER)

4.7.1 Compte d'Emploides Ressources (§Ets)

Ressources reportées liées a la générosité du public en début d'exercice ( hors fonds dédiés) L493372,L5

+ Excédent ou - insuffisance de la générosité du public 401.547 ,5-,

lnvestissements et désinvestissements nets liés a la Gp 2s037,4-,

Ressources reportées liées a la générosité du public en fin d'exercice ( hors fonds dédiés) I 919 9522!

Ligue Nationale Contre le Cancer - Annexe aux comptes annuels - Exercice clos au 91t12t2022 l14l

@

?ESSOURCES D E L' EXE RC I C E

l:.R-r-f_,t-q.u-Ec-ff .+f t_{4t4.-€f ,vÉaosnÉoupuauc -1. 289 409,63

-49 488.U
1.2 Dons, legs et mécénat -566 523.81

Dons manuels non affectés -sqq R41 q.

Dons manuels affectés -4 68) )l
lets, donations et assurances-vie non affectés
LeBs et autres libéralités affectés
Mécenat -2 000 0(

1.3 Autres produits liés à lo générosité du public -67i 397,83
Ma ni festa ti ons

Ventes!oxt abonnement à vivre) -340.0(
Prestations et autres ventes

Activités de récupérâtion
Charges et Produits exceptionnels
Droits d'auteurs
Autres produi ts affectés aux mi ssi ons soci al es (dont abonnement à vivre) -6 60'1 3-

........ ê9.!.{-e.§..p. I9q.9 !!i. q ff er tés

Produits financiers -3 109 5r

.. ,9q9!9-i _p-nl§-UgcÉtÉl.or.ilg§lgej, d*-tl*-eJi|!Éi-- -663 346.9(
Z, REPRISES SLIR PROVISIONS ET DÉPRÉCIAIIONS

,, UIILISArIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTEREURS
Utilisation fonds dédiés sur subventions d'exoloiràtion
Utilisation fonds dédiés sur contributions financières
Utilisation fonds dédiés sur contributions financières orôvpnânt du çièpê

.. ...._UJil!.:.i!!.C!'.,..fon ds d éd i és s/r es s o u rc es G p

Utilisation fonds dédiés ressources Gp réseau Iess affectés

rOTAL DES RESSOURCES -1 289 409,6:

)ÉFrctr DE LA GÉNÉRostrÉ ou puelrc DE L,ExERctcE

IOTAL -1 289 409,6:

r I r,,,,,i. ::,,

.755 990,97
-54 A)4 ff

-673 893,6:

-588 107 S(

-1R 7Â6 1

-7 000,0(

-87 273.iÉ
-456.4(

-3RO Or

-9 430.0(

2 761.A,

-7 4 R79 0t

.. . ..... :?111:99

-758 505,9;

-193 893,6:

-952 399,6(

'ilrr,. lr.

-28 354.86

-28 354,8É

-28 354,8É

RESSOURCES D E L' EXE R C I C E
t. coNiltBunoyj ioloirelad trtis À u c,rntinosi,ri ou pietrc -io saz.oia

Bénévoldt -50 962U
Prestotions en noture
Dons en noture

IOTAL -50 962,0(



EMPLOIS DE L'EXERCICE
1. MtS§tON5 SACIALES

. . 1. 1.89-slsé9: e1 lql9e
609 297,46
. 9!e_127,49

i11 035,07
as7 s2s 4(

Actions de prévention et de promotion du dépi stàEe en cli rection du o 105 995,3

L6 236,1

Actions de créâtion rini stration d'étêblissement

.Y.gl:elnen!: à d'gutres orgdnismes dgissqnt en France 294 262,39
âçli.o_li.e! dl f.qç!1.9f .deJ Iel.qqçi.,.9.S-s. p roi h er et ebts de s â n té
Actions .le préventlon et de promotion du dépistâge du publ i

Acti ons de forma ti on et d'a mél i o-ra ti on des pra ti s en d i re{ti on des profess i onnel s Sà nté et a utres pu bl ic
âç_!1.9l-,r_i.,en.gi.{çs.!ig_t.dS:.ç!-1.ç.{S.tfq.u-f.§.s!.-elp.g.e.r.qq!eJçt'e ço ntre t e cà ncer ..?P-9..2-ç?-,3:

26A 696,1
Mission reversement less
Autres àctaons

s o-ci été.et pol i ti 
-que

..... !.. ?..E -"-s.t1:-i ": è. l ls ! r 9.t _g s_r.

.4.9.t i9 ? t. 1.9 o lité e_:. pd.l

... v-p.l:9.n9!l1qlt2.g.tq.qnlrn.e.9:e.n!t?!o.u.4.?ltlre:9rq.ql!r?]l.g:

? feAts DF REçHI:RCHE DE FoNDs.
... ?,.1 t.rg.t.s..4.:g.p-psl.g. !9..s_ë!;9.a9:i1ÿ .q.!.py.p_l!9... . ..._.. . ..... ......

776 36A,AS
176 i68,85

.l râ- i.:..!!:? i.!.e..n9n§. Cs9..q9! -s.
Frals detreitements des leps

4çli yilés.de fÉ...9pére tt gt :
.. ?, ?. f !9. !: 9. 9..a 9.9!?_9 r.ç h.F. 9.: 9. !L_t.t-":. ry::.9.c lq 9_t

....FJ9it--q-9-E-e,c-[e.19!-1-e- de !!4.*-é_ae.!-â].-d.._e,s_,i.!.l.I.-M.a_l.i_q-et _,,,,,..-
Frars de Rech de Mécénât lnfo.Prév.Déô
Fra is de Recherche de Mécénat Formati on
Frars de Recherche de Mécénat Formatl

Concours ext-pè rrainâEe entD Formation

. -. .charses liées. È la f-eçh9I9!"t.ç..{e,:f-qvçl!l9L!.9!?ujfq:..c_o-lço!irs-.p_!!-b]!_c:
3. FRAIS DE çONCT'ONNEMFNî 101. 473,77

90,603,.1.t.r.g.!:..d-.'!r.f.?ln.9.!!_o_r ?.1.99..c.p.nn!/.1r..9.!i-o-.2............................... ..
Frais d'information etdecommunication externe

..F! de communication i nterne

1 ? f r .i:..4.? lp.r c-l!9 ! n9.ry 9. r l.
..-.....,[19.i.:,.d9- c.-e.i.-t!.c ! .

7t 49ç,72

.19.rr."-.ti-"..!.-9.q nir l.:.!r ? !! v-

Cotisation stètutaire 1O7o

. 26 27q4s
Dotati ons aux âmorti ssements

............... ?9.21 1.,!1

TOTAL DES EMPLOIS 8A7 L4O,OÉ
4. DoTATtoNs AUx pqovtsroNs ET DÉpRÉcraî,ôNs
s. REpoqTs EN FoNDs DÉDtÉs DE L,ExERctcE

722,OO

ExcÉoerur oe ta cÉruÉnostrÉ DU puBltc DE L'ExERctcE 40L 547,57
TOTAI- L 289 409,65
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O94 - COMITÉ DU VAL EE MARNE Ét1r'-ti\lirr'- 't17,

r i,,i l )ti. !/..i; i .::i ii,',,.. I lirj\, , : i:

Frâis d'aDoel des Iees

3a
1) )10 1.

Eral! qe çèmpagne pour des dons en nature

............ç9_lç91.!11_e.I!-parrainage entp lnfo,Prév, Dép

_j9]ldCl-SShtrche pâ rtena ri a t

lmpots et laxes

i.3 Autres chorges
Charpes finân.ières

I

r)r:l:i.t,t j!: r I 4ir1_t

.6A4 970,0)
6tu q7n n1

242 41R 4

1

402 q\1
100000r

392 551 6a

157 A66,55
7 q? eâa aE

709 s62,93

qo E2:94

1

29 306.6!

29

9S2 399-6(

952 399,6(

EMPLOIS DE L'EXERCICE
L§gryrry.B"wloNtv?JoryT1RFr4.y1.!y|!!is.,!9.rys§gçlâlE^s

Réalisées en France
33 977.9A

11 027 01

Réalisées à l'étrdnqer
,. ç.oN.TRlp.ur.!ûNs_ voloN rAtREs À..1A .f $Hq.qcHç DE 1oNDs
I. CO N TR IB UT'Û NS VOLO N TA IR E s A u Fo NcI,o N N E 

^'1 
E NT

1 552.JO

t'oïaL 50 962-Ot

14 253,53
7A )qa <.

72 S06 ç(

28 3s4,81



4.7.2 Financement des investissements oar I'appel à la qénérosité du Public

Le retraitement des immobilisations et de leurs dotations s'appliquent à compter des exercices ouverts dès
le premier exercice d'application du règlement soit à compter du 0llollzoog

2310312013. lI:22

tiche de calcul des immobilisations acquises et financées par la générosité du public

Le financement des immobilisations a été réparti selon les dlfférentes sources de financement utilisées pour
réaliser les acquisitions. Les immobilisations sont financées par la Générosité du public en dehors des
emprunts et des subventions d'investissements.

Les dotations se rapportant à ces immobilisations sont neutralisées à hauteur de la quote-part de la générosité
du public les ayants financées.

4.7.3 Principes d'affectation par emplois des ressources liées à la qénérosité du public

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des ressources
autres que celles collectées auprès du public, répartis selon la comptabilité analytique, il s'agit des rubriques
du CROD (autres fonds privés, subventions, et autres concours publics, et autres produits). "

L'ensemble des autres fonds privés, subventions et autres produits, sera imputé en priorité sur les actions
réalisées directement, puis sur les versements à d'autres organismes.

Par déduction, les ressources collectées auprès du Public financent l'ensemble des emplois qui n,a pas été
financé par les autres ressources.
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lmmobilisation Acquhition Nature de l'immobilisation Montant brut
subvt

d'invpsticscmpnl
Part de l'emprunt

Total des immob

acuuisês oarlâ GP
Dotation brute

Dotation à

neutraliser

tv1000001 t015 ;IRUCTURI / 80,5% ÿ37t8.01 10478,0 10 4i8.0
tM0mm2 l6/092015 \MENAGTBUREAUX: EL 12 084.01 4U,2) 484,2
tM0m003 05/10/2015 \IVENAGT BUREAUX : l\4É rlql)

166.51 166,É
I 1v1000004 06/08/2015 \IVENAGT BUREAUX : CI, 20458,6 820.8 820.8
tM0mms 201fi|20t5 \IVENAGTBUREAUX : SE 4453.2 178,3 178,3
IV000006 12h112016 qÙIENAGI PEINTURE 60§.0 60.6 60,6
I 1v1000007 27 lt0l20ts IMENAGT SUREAUX : RE 6144,7 145.9 245,9
1M000012 2510911015 ]HAUFTAGE / 3.2% 20818,61 1 389,7 1 389.7
tM000023 251æ11015 )LoMBERtE / 6.5% 42287,8 l6q, 1 1692.7
tN1000034 251æ12015 ÿlENUlSESlE / 3.3% 2i 459,11 859,41 859.4
rM0m045 2slwl2015 ,EINTURE / 6.5% 42287.8 2822,9. 18119
I I\4000056 lslæ1201s \MENAGT BI]REAUX : RI 999.0 100,4' 100.4
I t\4000067 2sl10l20ts IMENAGTBUREAUX: PE 18078.0 1 811.6 1 811,6
r r\1000072 01lnl20t7 IAISS0NS CoMPTA + PR 115q4 196.5 196,5
tM0m073 1811ï1201s \MENAGT BIJREAUX: 5I 7 088,4r 11) O 712.0
I l/000074 231t01701s :HAUFFAGE/CTI I\lATISAT 4226,t\ 282,2 282.1
I tv1000077 3r10s12019 TSPACE CL0l50NS ALU 2 4m,0( 245,9. )4\..
[!1000078 t010112019 \BA ALARIVIE 3 103.2 25.81 25,8
1M000079 2010s12020 rRVAL 038C135568C17 12 890.0 2 5i8.0
tM000080 21l12l2A2A C DELL OPTIPLIX 508 2 840,0 945,6 946.6
rN10m081 2111212020 )PTIPLEX 5O8O 16G 797,41 765 6 26\.6
tM0m082 2111212010 :CRAN DELL Pn19H 550,01 183.3 181 I
rM000083 2r11212020 IC PORTASLE DELI.351 701.0 233.6
I t\t000084 3110512021 SPACE CLOI5ONS AIU

1 938,û 193.7, 193,7

7533n,s3il r sis,ooll 26975.4



5.1 AIJTRESINFORfuIATIONS

5.1 .1 lnformations relatives aux bénévoles

.i:tr 
:

Administrateurs élus

Ne sont pas comptés les Adminlstrateurs ,,membres 
de droit,,,

Ne sont pas prises en compte les heures d'activité liées aux charges réglementaires,
soit la participation aux CA et à l,AG, les sjgnatures d'actes, etc....

Bénévoles "administratifs"

ll s'agit des bénévoles exerçant leur activité (saisies sur sysmarlig, comptabilité,
courrier, téléphone, reçus fiscaux etc....) au siège du comité. cela inclut les activrtés
d'administrateurs agissant en dehors de leurs charges normales.

Bénévoles de terrain

130 0,079 2 158

; Y compris les administrateurs agissant en dehors de leurs charges normales
r Aide aux malades et proches (dans les hôpitaux, à domicile, etc. . .. l

réunions...

Organisation de manifestations
' Communicatron, démarches auprès des mâiias

Ventes au profit du CD
' Collecte de matériels (cartouches, téléphones... )

26 2940 1,79

3o7o ' 2

( nombre d'heu res/1 64 5 heu re s)

ou renseigné par le calcul de GABES

(1) A calculer à paiir du nombre d'heures annuelles, sur la base de 35 heures hebdomadaires durant 1 1 mois
(2) Calculé sur la base d'un SMIC et demi taux horaie=16,60 € (nbre heure équivalent temps plein x 16,60 €),
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5.1.2

L'effectif moyen salarié de l'association pendant l'exercice par catégorie, se décompose ainsi :

(1) = nombre d'heures DADS/1820 heures

5.1.3 Frais remboursés aux administrateurs dans l,exercice

Rubriques

6251 - Voyages et déplacements
6257 - Réceptions
626 - Frais Téléphone

Frais de transport et hébergement
Reslauration
Frais Téléphone

Note de frais, ainsi que les factures d'hôtel, de train, d'avion réglées directement par le comité

5.1 .4 Certification du nombre d,adhérents

Le nombre de membres du Comité Départemental à jour de leur cotisation s'élève à 61g6 membres.

La cotisation des adhérents s'élève à 8 euros depuis l'assemblée générale de la Fédération du 2g Juin
2001.
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